
RÈGLEMENT DU
RALLYE DE L’OPEN REGIONAL DES HAUTS DE FRANCE DU

JEUDI 14 MAI AU VENDREDI 15 MAI 2026
AU TOUQUET - PARIS PLAGE

ATTENTION REGLEMENT GÉNÉRAL DE L’OPEN 2026 :

UN ÉQUIDÉ PARTICIPANT AU RALLYE N’A PAS LE DROIT DE
CONCOURIR DANS UNE AUTRE DISCIPLINE LE JEUDI ET LE

VENDREDI
En cas de non-respect de cette règle, pas de remboursement des

engagements ET disqualification systématique de l’équidé de
toutes épreuves courues



DISPOSITIONS GÉNÉRALES  RALLYE

Définition     d'un   Rallye équestre dans le cadre de l’Open Régional     :      

Le Rallye est une manifestation qui réunit des cavaliers partant
en balade avec leur monture sur un circuit balisé. 

Inscriptions :

Les inscriptions terrain ne sont pas acceptés.

Inscription unique à faire via la DUM sur FFE SIF 
Déclaration Unique de Manifesation : 1111 

L'ouverture     des     engagements inscriptions est fixée au 30/03/2026  
à minuit

 L’ouverture des   réservations     des     boxes   est   fixée au 13/04/2026 à
12h30

La     clôture     des   inscriptions     est     fixée   au 12  /04/2026 à 18h      



CONDITIONS DE PARTICIPATION

Seuls     les     cavaliers     titulaires     d’une     licence 2026     dans     la  
région     des   Hauts-  de-France   ou y habitant   sont     autorisés     à  

participer     au Rallye .  

La     domiciliation     sportive   du participant   est     déterminée  
en fonction de la localisation du club     auquel     est  

rattachée   sa   licence     à     la     date     de     clôture     des   inscriptions  
ou par l’adresse de son domicile personnel figurant sur

sa licence.

(Par défaut, c’est la domiciliation du club d’appartenance de la licence du 
cavalier au jour de la clôture des engagements qui est prise en compte pour

définir la domiciliation sportive du participant, sauf pour les cavaliers
licenciés auprès d'une association de cavaliers indépendants (aslp, etc...)

pour lesquels c'est l'adresse de leur domicile qui est prise en compte).

Les inscriptions se font uniquement via la Déclaration
Unique de Manifestation (DUM) n°1111

Les cavaliers devront s’engager sur le tracé du rallye entre 8h et
9h30 le vendredi matin. 

Les cavaliers doivent respecter l’itinéraire balisé par le Comité
Régional de Tourisme Équestre. 

Il est autorisé de ne pas réaliser le parcours en entier, en suivant le
tracé prévu par le Comité Régional de Tourisme Équestre.

Il est interdit aux cavaliers d’emprunter des chemins non balisés par
le  Comité Régional de Tourisme Équestre dans le cadre du rallye.



MODALITES DU RALLYE

Point de rendez-vous pour la prise en charge des participants sur
le parking de l’Hippotel.

Un accueil café sera mis en place à partir de 7h le vendredi 15. Les
participants peuvent venir la veille dès 16H, avec un accueil

jusqu’à 21h.

 Un espace paddock sera mis à disposition des participants
arrivant le jeudi. La réservation de box est possible.

Boucle cavalière de 18km entre dunes, plage et forêt. L’accès à la
plage est autorisé uniquement jusqu’à 10h30, au-delà de cet

horaire, aucun équidé ne pourra pénétrer sur la partir de l’itinéraire
empruntant la plage. 

Le montant de l’inscription est fixé à 20€

Stands de restauration, bars et exposants présent sur place

Une soirée cavalière auberge espagnole est prévue le jeudi soir 

Chaque participant se verra remettre un Welcome Pack et une
plaque. 

Aucune réclamation ne pourra être acceptée pour le non-
respect du présent règlement


